Exemple de clause pour les contrats de travail
(pour les cabinets/pour les entreprises)

Le matériel que le cabinet/entreprise ou les clients du cabinet/entreprise seront amenés à confier à Mademoiselle xx  pour l'exécution de ses fonctions et notamment des fichiers informatiques, des cédéroms, des logiciels, des programmes développés pour les clients ou le cabinet/entreprise, micro-ordinateurs, périphériques ou tout autre matériel, demeurera la propriété du cabinet/entreprise et devra lui être restitué sur simple demande.

Mademoiselle xx ne pourra donner à ce matériel un usage autre que professionnel et ne pourra en faire de copies ou reproductions pour son usage personnel ou tout autre usage, sauf autorisation expresse écrite du cabinet/entreprise.

En outre, Mademoiselle xx s'engage expressément à restituer les matériels qui lui auront été confiés ainsi que toute copie ou reproduction en sa possession, le jour même où il cessera effectivement ses fonctions (le jour de son départ effectif du cabinet/entreprise), pour quelque cause que ce soit, sans qu'il soit besoin d'une demande ou d'une mise en demeure préalable par le cabinet/entreprise.
Mademoiselle xx s’interdit d'effectuer des copies de logiciels pour quelque usage que se soit, même pour réaliser des sauvegardes, les administrateurs informatiques du cabinet/entreprise s'en chargent. Sa responsabilité personnelle serait engagée dès lors qu'elle procèderait ou serait complice d'une duplication illicite de logiciels.

Par ailleurs Mademoiselle xx  s’engage à ne pas contourner les restrictions d'utilisation d'un logiciel. Il est interdit d'installer des logiciels, même du domaine public, sans en avoir reçu au préalable l'autorisation écrite d'un administrateur informatique. 
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� Cette proposition n’est pas un modèle. Il s’agit d’un exemple modifiable et adaptable à volonté dont l’utilisation reste sous la responsabilité du professionnel.





